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Anne-Laure PINEAU

Quatre mois après le confinement des Français, la fermeture des magasins, 
des musées, des bureaux, des restaurants et des aéroports, les intérimaires 
passent de la précarité à la misère.

La région Île-de-France concentre l’acti-
vité d’intérim qui recouvre des situations 
multiples : ils ou elles sont, entre autres, 
hôtes d’accueil ou de caisses, animateurs 
touristiques, agents d’entretien ou de res-
tauration collective, femmes ou hommes 
de chambre, maçons ou charpentiers, 
aides-soignants ou infirmiers, bagagistes 
ou techniciens, électriciens ou plombiers, 
ouvriers de l’industrie automobile ou ven-
deurs dans la restauration ambulante.

De très nombreux secteurs du secondaire 
et du tertiaire ont recours à ces contrats 
qui peuvent être de courte durée (à la jour-
née ou à la semaine), de longue durée (de 6 
mois à un an) voire en CDI Intérim, un type 
de contrat qui existe depuis 2018 et qui 
lie une agence d’intérim à un salarié. Les 
intérimaires passent donc d’un contrat à 

un autre. Dans les intervalles, la personne 
obtient une indemnité chômage ou, si elle 
est en CDI Intérim, une allocation forfai-
taire versée par l’agence d’intérim.

L’actuelle réforme sur l’allocation chô-
mage, dont la première partie a été mise en 
place en novembre dernier, a rendu com-
pliqué le recalcul des droits des contrats 
courts et des intérimaires, aux carrières 
dites morcelées. Avec le nouveau calcul 
des droits rechargeables, la situation est 
plus complexe : avant novembre  2019, il 
fallait avoir travaillé 4 mois ou 610 heures 
durant les 28 derniers mois pour recalcu-
ler ses droits. Dorénavant, les chiffres pris 
en compte changent. Il faut avoir travail-
lé 6 mois ou 910 heures durant les 24 der-
niers mois pour pouvoir être indemnisé.
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